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[TRANSLATION – TRADUCTION]

AGREEMENT BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE 
REPUBLIC OF CHILE ON COOPERATION IN DISASTER RELIEF 

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Republic of 
Chile, hereinafter referred to as “the Parties”,

Mindful of their excellent relations,
Desiring to strengthen those relations,
Aware of their mutual interest in promoting cooperation in case of disaster,
Undertaking to encourage the development of such cooperation,
Recalling the Final Declaration of the Sixth Iberoamerican Summit of Heads of State 

and Government, held at Viña del Mar on 11 November 1996, and particularly paragraph 
39 referring to the creation of the Ibero-American Association of Protection and Civil 
Defence Agencies and to the promotion of cooperation in this area,

Considering that the spirit of solidarity and goodneighbourliness between the two 
States is evident in case of disaster and can be developed in ways to allow more effective 
and speedier action,

Have agreed as follows:

Article 1. Definition of terms

For the purposes of this Agreement:
1. “Disaster” shall mean any event so described by the Party requiring assistance, 

whether of natural origin or man-made, which because of its characteristics may cause 
serious damage to life, health, essential services, the property of the population or the 
environment.

2. “Competent agencies” shall mean all agencies which, under the domestic law of 
the Parties, are competent to intervene in case of disaster. The Parties shall promptly 
inform each other of any changes made in this regard. The respective Ministries of 
Foreign Affairs shall act as coordinators.

3. “Actions in case of disaster” shall mean all actions designed to anticipate, 
prevent or mitigate the effects of a disaster.

Article 2. Purpose of the cooperation

The Parties shall, through their competent agencies, cooperate in actions to be taken 
in their respective territories in case of disaster. Such cooperation shall cover the 
following areas:

1. Sharing of information designed to prevent disasters or their harmful effects.
2. Sharing of information and experience regarding actions in case of disaster.
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3. Sharing of information on technology applicable to actions in case of disaster.
4. Design and formulation of joint contingency programmes, projects and plans in 

case of disaster.
5. Joint planning for mitigation and operational coordination in the event of a 

shared risk.
6. Collaboration in actions in case of disaster:
a) Use of personnel and resources of one Party at the request of the other Party.
b) Use of technical and logistic support resources available to one Party at the 

request of the other Party, for disasters occurring in the territory of the latter Party.
c) Provision of food and medicines at the request of the other Party and other items 

needed to mitigate the damage caused by a disaster.

Article 3. Joint Commission

For the purposes of implementation of the provisions of this Agreement, a Joint 
Commission shall be created, composed of representatives of the competent agencies of 
the Parties and chaired by officials of the two Ministries of Foreign Affairs. The Joint 
Commission shall be responsible for coordinating the activities enumerated in article 2, 
as well as monitoring any joint activities to be decided or agreed by the Commission.

The Joint Commission shall meet alternately in Buenos Aires and Santiago and shall 
be chaired by the senior official of the State hosting the meeting or, failing that, by the 
official with the most seniority in post.

Article 4. Procedure in case of disaster

In case of disaster, the following procedure shall be followed for the application of 
this Agreement:

1. The Party in whose territory the disaster has occurred shall notify the other Party 
through the diplomatic channel and request its assistance. Upon receipt of the 
notification, the other Party shall arrange for the competent agencies to intervene as 
rapidly as possible.

2. All communications and requests for assistance between the Parties shall be 
channelled through the respective Ministries of Foreign Affairs. 

3. The foregoing shall be without prejudice to the information channels existing in 
the Argentine National Border Patrol and the Chilean Police, by virtue of the provisions 
of articles VI and VII of the Agreement between the Argentine Republic and the 
Republic of Chile on cooperation between the Argentine National Border Patrol and the 
Chilean Police, signed in Buenos Aires on 2 August 1991.
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Article 5. Procedure for entry by the personnel of one Party into
the territory of the other Party

For the entry of personnel of the competent agencies of one Party who need to 
intervene in case of disaster in the territory of the other Party, the following procedure 
shall be followed:

1. The sending Party shall notify through the diplomatic channel the place, date 
and time of entry of its personnel and shall specify:

a) The name, category, functions and identity papers of the personnel concerned.
b) The agency or agencies to which they belong.
c) The description and quantity of the technical support resources and other items 

designed to facilitate the performance of their mission which will be brought into the 
territory of the receiving Party.

2. When the personnel of the sending Party reach the territory of the receiving 
Party, the latter Party shall arrange for speedy completion of the entry formalities and do 
everything possible to facilitate the entry formalities for the items referred to in 
subparagraph 1 c) above.

3. The items described in paragraph 1 c) shall, upon entry into the territory of other 
receiving Party, be exempt from all customs duties, taxes or related charges.

4. If a disaster has occurred in the territory of one Party and access to the affected 
area is possible only through the territory of the other Party, the procedures established in 
this article shall apply.

Article 6. Financing of the activities of the sending Party

Unless otherwise agreed, the expenses connected with the activities of the personnel 
of the sending Party shall be apportioned as follows:

1. Travel expenses shall be borne by the sending Party.
2. Subsistence expenses for the personnel shall be borne by the receiving Party.
3. Expenses connected with the maintenance and operation of the technical 

resources used shall be shared equally.

Article 7. Arrangements for the use of resources belonging to the armed forces and 
security forces of the Argentine Republic and to the national defence forces of the 

Republic of Chile.

If in case of disaster the nature of the actions requires the use of personnel or 
resources belonging to the armed forces and the security forces of Argentina or to the 
national defence of Chile, the following arrangements shall be made:

1. The personnel of the sending Party may not be involved for any reason in the 
work of maintaining law and order in the receiving Party and may not participate in the 
adoption of extraordinary measures of an administrative nature requiring the suspension 
or restriction of rights constitutionally guaranteed by the Parties.
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2. The custody and safety of the personnel of the sending Party shall be the 
responsibility of the receiving Party.

3. The personnel of the sending Party shall receive instructions from the competent 
agencies of the receiving Party only in relation to their work of collaboration in actions in 
case of disaster. In other respects, they shall retain their operational structure, chain of 
command and disciplinary system established in their laws and regulations. 

4. When only resources of the armed forces of Argentina or of Chile are used, the 
Joint Chiefs of Personnel of the armed forces of the Argentine Republic or of the national 
defence of the Republic of Chile shall be responsible for coordinating their use, without 
prejudice to the responsibilities incumbent on the other agencies involved.

5. When resources of the Argentine National Border Patrol and the police of Chile 
are used, their respective commanding officers shall be responsible for coordinating their 
use.

Article 8. Privileges and immunities

During their stay in the territory of the receiving Party for the purpose of performing 
the mission, the personnel of the sending Party shall enjoy the following privileges and 
immunities:

1. Personal inviolability, except for serious offences.
2. Jurisdictional immunity in criminal, civil and administrative matters, including 

immunity from attachment and exemption from the obligation to testify. Such immunity 
shall not extend to acts unrelated to the performance of the mission. 

3. Exemption from all taxes and charges on persons or property, whether national 
or local, with the exception of indirect taxes usually included in the price of goods or 
services.

4. Exemption from all types of customs duties, taxes or related charges on articles 
intended for their personal use during the mission. However, such articles must all be re-
exported when the personnel leave the territory of the receiving Party.

5. Exemption from inspection of personal luggage, unless there is good reason to 
suspect that it contains articles not covered by the exemptions mentioned in paragraph 4 
above or articles whose import or export is prohibited by the laws of the receiving Party 
or which are subject to its quarantine regulations. In such cases, the inspection shall be 
conducted in the presence of the person concerned and as speedily as possible.

The personnel of the sending Party shall enjoy these privileges and immunities as 
soon as they enter the territory of the receiving Party and until they leave it.

These provisions shall not apply to acts unrelated to the provision of assistance or, in 
the case of civil or administrative actions, to intentional misbehaviour or serious 
negligence.

The personnel of the sending State shall be duty bound to respect the laws and 
regulations of the receiving State. They shall refrain from engaging in political activities 
or other activities incompatible with those laws or with the provisions of this Agreement.
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Article 9. Liability for unlawful acts

The sending Party shall be liable for any unlawful acts directly resulting from the 
actions of its personnel in case of disaster.

Article 10. Procedure in the event of disputes

Any dispute between the Parties arising from the interpretation or application of the 
provisions of this Agreement shall be resolved using the procedures provided in articles 
4, 5 and 6 and annex 1 of the 1984 Treaty of Peace and Friendship.

Article 11. Entry into force

This Agreement shall enter into force sixty (60) days after the date on which the 
Parties have proceeded to exchange their respective instruments of ratification.

Article 12. Duration

This Agreement shall remain in force for ten years and upon expiry shall be 
automatically renewed for subsequent ten-year periods unless one Party denounces it by 
notifying the other Party at least one year in advance. In that case, disaster relief actions 
under way shall not be suspended or interrupted by the expiry of that deadline. 

DONE in Santiago, Chile, on the eighth day of August nineteen hundred and ninety- 
seven, in two original copies in Spanish, both texts being equally authentic.

For the Government of the Argentine Republic:
D. GUIDO DI TELLA

For the Government of the Republic of Chile:
JOSÉ MIGUEL INSULZA
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE 
DU CHILI RELATIF À LA COOPÉRATION EN CAS DE 
CATASTROPHES

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République 
du Chili, ci-après les « Parties »,

Tenant compte de leurs excellentes relations,
Désireux de renforcer ces relations,
Tenant compte de l'intérêt réciproque qu'ils portent à la coopération mutuelle en 

matière de catastrophes,
Ayant à cœur de développer davantage cette coopération,
Rappelant la Déclaration finale du Sixième Sommet ibéro-américain des chefs d'État 

et de Gouvernement, qui s'est tenu à Viña del Mar le 11 novembre 1996 et notamment 
son point n° 39 relatif à la création de l'Association ibéro-américaine des organismes de 
protection et de défense civile et à la promotion de la coopération dans ce domaine,

Considérant que l'esprit de solidarité et de bon voisinage entre les deux Etats se 
manifeste lors des catastrophes et que cette dynamique peut être renforcée à travers des 
dispositifs d'intervention caractérisés par la plus grande efficacité et la plus grande 
rapidité, 

Sont convenues de ce qui suit :

Article 1. Définitions 

Aux fins du présent Accord :
1. Le terme « catastrophe » s'entend de tout fait ainsi qualifié par la Partie qui 

sollicite une assistance , qu'il soit d'origine naturelle ou humaine, et qui, par ses 
caractéristiques, est susceptible d'avoir de graves conséquences sur les personnes et les 
biens, sur la santé, les services de base ou sur l'environnement.

2. L'expression « organismes compétents » s'entend de tous les organismes qui, 
conformément à la législation nationale des Parties, sont habilités à intervenir en cas de 
catastrophe. Les Parties se communiquent mutuellement et en temps opportun toute 
modification intervenant à cette fin. Les Ministères des relations extérieures des deux 
Parties agissent en tant qu'organes de coordination. 

3. L'expression « interventions en cas de catastrophe » s'entend de toute 
intervention visant à prévenir, empêcher ou atténuer les effets d'une catastrophe.
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Article 2. Objet de la coopération

Les Parties, par le biais de leurs organismes compétents, coopèrent lors des 
interventions sur leurs territoires respectifs en cas de catastrophe. Cette coopération porte 
sur les domaines suivants :

1. L'échange d'informations relatives à la prévention des catastrophes et de leurs 
effets néfastes.

2. L'échange d'informations et d'expériences en matière d'intervention en cas de 
catastrophe.

3. L'échange d'informations sur les technologies indiquées pour les interventions 
en cas de catastrophes.

4. La conception et l'élaboration conjointe de programmes, projets et plans 
d'intervention d'urgence en cas de catastrophes. 

5. La planification conjointe en matière d'atténuation et de coordination 
opérationnelle en cas de risques communs.

6. La collaboration lors des interventions en cas de catastrophe à travers :
a) la mobilisation du personnel et des moyens d'une Partie à la demande de l'autre 

Partie;
b) la mise à disposition d'infrastructures d'appui technique et logistique par une 

Partie à la demande de l'autre Partie, lors de catastrophes survenues sur le territoire de 
cette dernière; 

c) la fourniture, à la demande de l'autre Partie, de nourriture et de médicaments, 
ainsi que d'autres éléments nécessaires à l'atténuation des dégâts causés par une 
catastrophe.

Article 3. Commission mixte 

Une Commission mixte est créée pour mettre en œuvre les dispositions du présent 
Accord. Elle se compose des représentants des organismes compétents de chaque Partie 
et est présidée par des fonctionnaires des Ministères des relations extérieures des Parties. 
La Commission mixte est chargée de la coordination des activités définies à l'article 2 
ainsi que du suivi des activités conjointes arrêtées ou autorisées par la Commission.

Les sessions de la Commission mixte se tiennent en alternance, à Buenos Aires et à 
Santiago, et sont présidées par le fonctionnaire le plus élevé dans la hiérarchie du pays 
abritant la réunion. Si celui-ci est dans l'impossibilité de présider la réunion, la présidence 
est assurée par le responsable ayant le plus d'ancienneté dans le même service.

Article 4. Conditions d'intervention en cas de catastrophe 

En cas de catastrophe, la procédure suivante d'application du présent Accord est 
appliquée :

1. La Partie sur le territoire de laquelle la catastrophe en informe l'autre Partie par 
la voie diplomatique et sollicite son assistance. À réception de la notification, l'autre 
Partie ordonne l'intervention des organismes compétents dans les meilleurs délais.
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2. Les Parties transmettent leurs communications et demandes d'assistance par le 
biais de leurs Ministères respectifs des relations extérieurs.

3. Cette disposition est sans préjudice des circuits d'informations en place entre la 
Gendarmerie nationale de l'Argentine et les Carabineros de Chile, en vertu des 
dispositions des articles VI et VII de l' « Accord entre la République argentine et la 
République du Chili relatif à la coopération entre la Gendarmerie nationale argentine et 
les Carabiniers du Chili » signé à Buenos Aires le 2 août 1991. 

Article 5. Conditions d'entrée du personnel d'une Partie sur
le territoire de l'autre Partie 

L'entrée du personnel des organismes compétents d'une Partie sur le territoire de 
l'autre Partie, en vue d'une intervention liée à une catastrophe, est régie par les conditions 
suivantes : 

1. La Partie qui met son personnel à la disposition de l'autre Partie notifie par la 
voie diplomatique le lieu, la date et l'heure d'entrée de son personnel et précise : 

a) les noms, catégories, fonctions, et documents d'identité des membres du 
personnel dépêchés pour l'intervention;

b) le ou les organisme(s) dont ils relèvent;
c) la description et la quantité des moyens d'appui techniques et autres éléments 

expédiés sur le territoire de la Partie bénéficiaire qui visent à faciliter la réalisation de 
leur mission.

2. Une fois le personnel de la Partie aidante arrivé sur le territoire de la Partie 
aidée, cette dernière procède, dans les meilleurs délais, à l'accomplissement des 
formalités d'entrée et facilite autant que possible les procédures d'enregistrement des 
éléments visés à l'alinéa 1. c) ci-dessus.

3. Les éléments décrits à l'alinéa 1. c) sont exempts de tous droits de douane, 
d'impôts ou de prélèvements similaires, lors de leur entrée dans le territoire de la Partie 
aidée.

4. Lorsque l'accès au lieu d'une catastrophe, survenue sur le territoire d'une Partie, 
oblige cette dernière à franchir le territoire de l'autre Partie, les dispositions du présent 
article s'appliquent.

Article 6. Financement des interventions de la Partie aidante 

Sauf dispositions contraires convenues entre les Partie, les coûts afférents aux 
activités du personnel de la Partie aidante sont répartis comme suit :

1. Les frais de transport sont à la charge de la Partie aidante.
2. Les frais de séjour du personnel sont à la charge de la Partie aidée.
3. Les coûts liés à l'entretien et à l'utilisation des moyens techniques sont répartis 

en parts égales entre les Parties.
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Article 7. Dispositions relatives à l'utilisation de matériels appartenant aux Forces 
armées et de sécurité de la République argentine et à la Défense nationale de la 

République du Chili

Si l'utilisation du personnel ou des moyens appartenant aux Forces armées et de 
sécurité de l'Argentine ou à la Défense nationale du Chili venait à s'imposer du fait de la 
nature des interventions à effectuer lors d'une catastrophe, les dispositions suivantes 
s'appliquent : 

1. Les membres du personnel de la Partie aidante ne peuvent en aucun cas être 
chargés du maintien de l'ordre public dans le territoire de la Partie aidée; de même, ils ne 
peuvent participer à l'exécution de mesures extraordinaires de nature administrative 
pouvant avoir pour effet la suspension ou la restriction de droits constitutionnellement 
garanties par les Parties.

2. La garde et la sécurité du personnel de la Partie aidante relèvent de la 
responsabilité de la Partie aidée.

3. Les membres du personnel de la Partie aidante ne reçoivent des organismes 
compétents de la Partie aidée que les instructions relatives à leurs activités de 
collaboration aux interventions menées en cas de catastrophe. Pour tout autre aspect, ils 
conservent leur structure opérationnelle et hiérarchique et leur régime disciplinaire 
conformément aux dispositions prévues par leurs législations.

4. Lorsque seuls les moyens des Forces armées de l'Argentine ou du Chili sont 
utilisés, la responsabilité de la coordination de l'utilisation de tels moyens incombe aux 
États-majors conjoints des Forces armées de la République argentine et de la Défense 
nationale de la République du Chili, sans préjudice des responsabilités relevant de la 
compétence des autres organismes concernés. 

5. Lorsque les moyens de la Gendarmerie nationale de l'Argentine et des Forces de 
l'ordre du Chili (Carabineros de chile) sont utilisés, la responsabilité de la coordination de 
l'utilisation de ces moyens incombe aux dirigeants respectifs de ces entités.

Article 8. Privilèges et immunités 

Durant leur séjour sur le territoire de la Partie aidée, pour s'acquitter de leur mission, 
les membres du personnel de la Partie aidante jouissent des privilèges et immunités 
suivants : 

1. L’intégrité personnelle sauf en cas d'infractions graves.
2. L’immunité de juridiction en matière pénale, civile et administrative y compris 

l'immunité de poursuites et l'exemption de l'obligation de témoigner. Cette immunité ne 
couvre pas les actes commis en dehors de l'accomplissement de la mission.

3. L'exonération de tous les impôts et charges personnelles et effectives qu'ils 
soient nationaux ou locaux, à l'exception des impôts indirects habituellement inclus dans 
les prix des biens et services.

4. L'exonération de toute forme de droits de douane, impôts et prélèvements 
similaires sur les articles destinés à leur usage personnel durant leur mission. Toutefois, 
ces articles devront être entièrement emportés au départ du territoire de la Partie aidée.
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5. La dispense de l'inspection des effets personnels sauf en cas de suspicion fondée 
concernant la présence d'objets non prévus par les exonérations visées à l'alinéa 4 du 
présent article ou d'objets dont l'importation et l'exportation sont interdites par la 
législation ou qui sont soumis aux règles de quarantaine de la Partie aidée; dans cette 
éventualité, l'inspection est effectuée avec la plus grande diligence, en présence de la 
personne concernée. 

Les membres du personnel de la Partie aidante jouissent des privilèges et immunités 
énumérés ci-haut à compter de la date de leur entrée sur le territoire de la Partie aidée 
jusqu'à la date de leur sortie dudit territoire. 

Ces dispositions excluent tous actes accomplis en dehors de la mission d'assistance et 
tous manquements graves ou fautes intentionnelles commis dans le cadre d'actes civils ou 
administratifs. 

Le personnel de l'État aidant respecte les lois et les règlements de l'État aidé; le 
personnel de l'État aidant s'interdit de mener toute activité politique et toute autre activité 
incompatible avec lesdites lois et avec les dispositions du présent Accord.

Article 9. Responsabilité pour actes illicites 

La Partie aidante est tenue responsable de tous actes illicites résultant directement 
des actions de son personnel lors de la réalisation d'une intervention en cas de 
catastrophe.

Article 10. Dispositions relatives aux différends 

Tout différend, entre les Parties, pouvant surgir de l'interprétation ou de l'application 
des dispositions du présent Accord, est résolu par application des dispositions prévues 
aux articles 4, 5 et 6 et à l'annexe 1 du Traité de paix et d'amitié de 1984.

Article 11. Entrée en vigueur de l'Accord 

Le présent Accord entre en vigueur 60 jours à compter de la date d'échange des 
instruments de ratification par les Parties.

Article 12. Durée 

Le présent Accord est signé pour une période de dix ans. A l'échéance de cette 
période, il est automatiquement renouvelé pour dix ans supplémentaires, sauf 
dénonciation par l'une des Parties par notification adressée à l'autre Partie, au moins un an 
avant l'échéance de la période en cours. En cas de dénonciation par l'une des Parties, les 
interventions déjà entamées lors d'une catastrophe ne sont ni suspendues ni interrompues 
du fait de l'expiration de ladite période.

FAIT à Santiago au Chili, le huit août mil neuf cent quatre-vingt-dix sept, en deux 
exemplaires originaux , en langue espagnole, les deux exemplaires faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République argentine :
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D. GUIDO DI TELLA

Pour le Gouvernement de la République du Chili :
JOSÉ MIGUEL INSULZA
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